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ARRETE

Portant classement des
infrâstructures de transports terrestres dtns

Commxne de Hodent
au titre de l.r lutte

contre le bruit.

l i t

LE PREFET DU V,{L D'OISE,
CHf,VALIER DE LA LEGIO\

D'HONNEUR

VLI le code dc la constnrction et de I 'habitet ion. et notammenl son àrl icle R l l  l - :1-1,

VU la loi n'92-1,1:14 dr.r 31 décembre 1992 rclative à la luttc contrc lc bnLit,  et notelnmenl ses
a  i c l es  13  e t  14 .

vU le décrct no 95 20 du 9 janvicr 1995 pris pour I 'application de I 'afi icle L I 1 L-1 1-1 du codc dc
la construction et de I 'habitation el relatif aux caraciéristiques acoustiques de ccrtains bâtiments
autres que d'habitation et de leurs équipements,

VU le décret n' 95-21 du 9 janvier 1995 rclati i au classemcnt dcs inlrastructures de lranspon
teûestres et odifianr Le code de l 'urbanisme et le code dc la construction et de l 'habitaliotl.

vU I 'anôté ministériel du 9 jan\. icr 1995 relati f  à la l imitation du bmit dans les élablissements
d'enseignement,

VU l'arrêté miùistériel du 30 \Iâi 1996 relatif aux modalités de classement des inirastructlLres de
transports terrestres et à f isolemenl âcoustique des bâliments d'habùation dans lcs secleurs
effectés par le brlrit,

CONSIDIR{NT I 'abscnce de réponse de la commuùe de Hodenl dans le délai de trois mois
prér'u par la Loi,

SUR la proDosit ion de \Ionsicur le SecrÉlûire Général de la Préfecture du Val d'Oiser
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.{RRETE :

Article l" 'r  Les disposit ions de l 'arrêté du 30 NIai 1996 susvisé sont applicables dans la

Commune de Flodcnt aux abords des infrâslructures de transpons tetestres menliolDée5 à

l',!Ilicle 2 dLL présenl allêté ct représentées sur 1e plan joinl en aru1exe.

lu[g!g_Z : Les lebleaur suivanls donient poLrr chacun des tronçons d'inliastructtlres mentlonnés

lc classement daùs une des 5 calégorics définjes dans ] 'aûêté du 30 \ lai 1996 susmentionné, la

largeur marimalc des secteurs at'fecIés par le bruit de pafi et d'autre de ces lronçons, ainsi que le

t)pe de t issu urbarn.

Les lâbleaux Al et A2 concernenl Les iniiastructures dc transpons tetestrcs - routlères et

ferroviaires existantes, et 1cs tableaLlx B1 et 82 concement les infrâslrùcturcs routières et

ferroviaires enproJe!.

Tableau Al

Tâbleau A2

Tableau B1 :

N ' R é f Nom de la Début tronçon Fin l ronçon Type Catégorie Largeur
maxlmale

R D 8 6 : 1

RD86r2
RD86:3

RD86

RD86
RD86

Llm le commune l"4agny-

Entrée agglo Hodenl
Sort ie agg o Hodent

Entrée agglo Hodent

Sori ie agg o Hodeni
R D 1 4 7

1

4
3

3 0

3 0
1 0 0

nl

rn
TN

Lârgeu.Nom de la l igne

Pas de l igne c assab e sur la Commune de Hodenf

n ' R é f Nom de la début tronçon fin tronçon Type de Cat. Largeur
f taxtmale

Pas de roule proietée ciassab e sur la commune de Hodent
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N ' d e  l a  j  N o m  d e  l a N'konçon Début tronçon Cat. Largeur

Pâs de igne projeiée classab e sur a CommLrne de Hodent

Tableau 82 :

N . B . :

Définit ion des colonnes des tableaux A1 et Bi :

La premièrc colorne correspond au numéro d' identif ication du tfonçon de voic concemi oLL se

dénomination. Un même axe esl divisé en plusieurs tronçons présentanl des caractéristiques

homogenes.
La deLrxième colotne précise, 1e cas échéant, le nom de la nte correspondant au tronçon

classe,
Les troisième et quatrièmc colonnes définissent rcspectivemcnt l 'originc et l 'ertrémité de

chaquc tronçon.
Lâ cinquièûe colonne donne la nature du bâti environnant Les notions de rues en U et de

tissu ouvert sont ciéi lnies dans la norme NT S J1 130

La sixième colonne donnc la catégoric de classenlent du tronçon

La septième colonte donne 1a largeur maximale des secteurs aflectés par Ie brui l :  ceux-ci

sont détcrminés à I 'eide dc 1a dislaûce indiquée' comptée de pan et d'aùtre dc l ' infrdstmcture

Définit ion des colonnes des tableaux A2 et 82 I

La première colonne donne le ùuméro de la lignc du réseâu ferré national concenr'c

La deuxième colonne précise lc nom de la liaison correspondante.

La troisième colonne coarespond au numéro du honçon concené de voie classée

Les quatrième ct cinquième colonncs définissent rcspeotivemcnt l 'origine et I 'extrémité de

chaque tronçon-
La sixièmc colonne donne la catégorie de classement du tronçon

La septième colonne donne la largeùr nraximale des secteurs affectés par le bnli t

* La largeur des sectcurs aflectéc pùr le bruit est mesurée :
- pour les inlrâstructures routières. à paftir du bord extérictLr de la chaussée le plus

p roche ;
- pour les infrastructures t irrovial les, à panir du bord du rai l  extérieur de la voic la plns

proche.
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Article 3 r Les bâtiments à construire dans les secteurs atlectés prr 1e brui! mentionnÉs à I 'art icle
2 doivcnt présenter un isolement acoustique minimum conke les bruits e{térieurs, conformément
âux décrels 95-20 et 95-21 susvisés.

Pour les bâtiments d habitation, l ' isolement acoustique minimum est dét.rminé selon ies art iclcs
5 à 9 de I 'arrôté du 3U mai 96 susvisé.

Pour les bâliments d enseignement, I ' isolement acoustique minimum est déterminé selon les
art icies 5 à 8 de I ârrêlé du 9 jânvier 1995 susvisé.

Les copics des rrrêtés du 30 mai 1996 ei du 9 janvier 1995 sont annexées âu présent arrôté.

Art icle : l :  Les niveaux sonor€s que ies constructeurs sont tenus de prendre en compte pour ]a
datermioation de i ' isolation àcoustique des bâtimenls à construire inclus dans lc sccteur aifecté
par lc bruit définis iL l ' rr l icle 2 sont les suivants :

Catégorie
Niveâu sonore au poirt d€

référence, en période diurne
(en dB(A))

Niv€âu sonore âu point de
référence, en période
nocturne (€n dB(A))

I 83 78
2 '79 '71

3 '73 68
4 68 63
) 63 58

Ces niveaux sonorcs sont évelués en des points de référcncc situés, conformément à lâ norme NF
S 31-130 acoustique I Cartogrâphie du bruir eû milieu extérieur', à une hâuteuf de 5 mètres au
dessus du plan de roulement et:

- à 2 mètres en âvan! de la l igne moyenne des façades pour les 'rues en U';
- à une distance de l ' infrastructure(*) de 10 mètres, augmentée de 3 dB(A) par

rapport à la valeLrr en chlmp l ibre pour ies t issus ouverts, af in d'é1re
équivalents à un niveau en façade.
L' infrùslructure est considérée comme recti l igne, à bords dÉgâgés, placée sur
ùn sol horizontâl réfléchissânt.

(*) Ccttc distance est mesLrréc : à pert ir du bord extérieur de la châL1ssée le plus proche, pour les
irfrastructures foutières et 2l part ir du bord extérieur dc la voie lâ plus prochc, pour les
inff astructures tef roviaires.



À4jglgj :  Le prés.nt a.fêté f ir i !  l  obje! d'une mention au recueil  des actes administrati fs de I 'Elai
dans le départemenl, ainsi qua dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans le
déparlement. et sera afr iché pendant un mois dans la mairie de la Commune de Hodeni

I l  entre.a en vigueur à comptcr de laccomplissement de la dernière formrl i tJ de publici lé.

Art icle 6 : Le présent arrêté sera tenu à la disposit ion du public dans les l ieux suivants:

Préfecture el Sous-PréfectLlre de Ponloise,
Direction Départementale de l 'Equipement,
Mairie de la Commune de Hodent.

A4jdqz I Les tableaux A1, A2, Bl, 82, la cartographie d€ clessement des infrastfuctures de
transports terrestres ainsi que les secteurs situés au voisinage de ces infrastructures qui son!
aftectés par le bruit et dans lesqûels exislent des prescriptions d'isolement acoustique, f igureront
au nombre des annexes âu Plan d Occupation des Sols.
Ces documents porteroni référence de I 'arrêté préfectoral correspondant et indication des l ieux où
il peut êt.e consullé.

Les secteurs affectés pâr le bruit définis à l 'article 2 doivent être reportés par Monsieur le Maire
de Hodent dans les documents graphiques du PlÂn d'OccupÂtion des sols.

Article 8: Cooie du Drésent arrêté sera adressée à:

lvlonsieur le Sous-Préfel de i 'arrondissement de Pontoise
Monsieur le Maire de Hodenl
Nlonsieur le Présid.nt du Conseil  Général du Vald'Oise
Monsieur Directeur Départemental de I 'Equipement du Val d'Oise.
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Pour ornpliolion

---' Pour le PRÊFET, \
l-c Cfef du Buresu der AffoiÊr

to.Kiàer et de i'Urbonkl'le

Ç ;*i, M;chel IiAIHIEU
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